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23. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

Les douza premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La treiz ème résolution étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant

81,200.
Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit :
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille deux cent quatre-

vingt-huit piastres soit accordée à Sa Majusté pour faire face aux appointements et
dépenses contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Alors les résolutions subséqucutes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du soin des archives, pour l'année finissant le 30
juin 1883.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa M j3sté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4 Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition fédérale, pour
l'année finissant le 30 juin 18w.8.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pa; dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour ftaire face atux dépenses se rattachant à la statistique sanitaire, pour
pannée finissant le bo juin 188e.

6. Rdésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la mise de fonds pour l'établis-
sement et l'entretien de stations agronomiques, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille trois cent
trente-trois piastres et trente-trois centins boit accordée à Sa Majesté pour contribu-
tion du Canada au monument commémoratif du jubilé du règne de la Reine, savoir:
PInstitut imi érial du R-y- .miir~U.--ni, des Colonies etdes Indcs-£20,000 sterling, pour
l'année firissant le 30 jui i8 .

8. Ré>olu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-neuf mille et cinq cent
ving-cinig piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des
agents et emplo3és de l'immigration, savoir :--Agent, Québec, 81,700; sous-agent,
Québec, 8 1,100; commis, Québec, S1,000; interprète norvégien, Québec, 8660; messager,
Québec. 8365 ; agf' t, Montréal, $1,300; agent, Ottawa, $l,800; agent, Kingston, 81,800 ;..
agent, Toronto, 81,6à0; agent, Hamilton, $1,250; agent, London, Ont., 81,000; agent,
Ealifax, 8 1,000; agent, Saint-Jean, N-B., 81,000; agent, Winnipeg, 81,4)0; agent,
Emerson, $1,00o; agent, Brandon, 8 1,400; agent, Q&&'Àppelle, 81,400; agent, Medicine-
Bat, $1,200; agent, Calgary, 81,200.; agent, Port-Arthur, $1,000; agent, Victoria,
C.-A., $1,000; interprète, Winw-peg, 88t0; interprète, Qu'Appelle, 6800; interprète,
.Rrandon, 8800 ; interpi è, e. .krritoires du RNord-Ouest, $800 ; appointements, bureau de
.Londres, Angleterre. 67,100; appointements des agents en Europe, $6,700; frais de
voyages des agents en Europe, 87,300 ; dépenses contingentes des agences canadiennes
et autres (non eniopéennes), 830,000; subvention à la société pour la protection des
immigrantes de Monfréal, 81,000; pour favoriser l'immigration et faire face aux
dépenses du service, 8160,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9 Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante etdix-sept mille neuf cent soixante
et six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la quaran-
taine, savoir . Inspection médicale, Québec, 81,600; Quarantaine-Grosse-Isle, 89,566;.
&aint-Jean, N-B., 82,600; Pictou, N.-., 8800; Halifax, N-E., 83,400; Chiarlottetown,
I. P.-E, $ 1,000 ; Victoria, C.-B., 81,900; Bdyney, N.-E., 81,900; Lazaret de fracadie,,


